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REGLEMENT du CIRCUIT CHALLENGE DEPARTEMENTAL 
 

de C.S.O. CLUB et PONEYS du VAL D’OISE 2026 
 
01/12/2025 : Avenant au règlement du challenge départemental de CSO CLUB PONEYS 2026. 
 
 
Engagement et déroulement des épreuves :  
 
Engagements : Epreuves Clubs & Poneys : Par Internet ou sur place (suivant l’avant programme). 
 
Montant de l’engagement : Epreuves Clubs & Poneys : De l’ordre de 25. 00 € / engagement Internet, 

40. 00 € / engagement sur place. Les engagements de chaque championnat seront majorés. 

Ordre des épreuves : Epreuves Poneys le matin : Indice le plus bas au plus élevé puis épreuves 
chevaux indice le plus bas au plus élevé . Les épreuves préparatoires sont programmées après les 
épreuves grand prix de même hauteur. Si épreuves hors challenge, seront programmées en fin de 
programme. La reconnaissance ne peut se faire avant 7 heures 30 et début des épreuves avant 8 
heures. Fin du concours maximum 19 heures 30. (Dérogation sera faite pour les championnats car 
non limités). 
Les championnats se courent dans le même ordre que les qualificatives. 

 
Concours limités à maximum 250 engagés, club organisateur compris. Pas d’engagés sur 
place si 250 engagés à la clôture des engagements, sauf dérogation : Manège, éclairage 

adapté, saison avec nombre d’heures de clarté suffisante. 
 

Il y a 3 changements de piste durant la journée : 1 parcours pour les indices 4 et 3, 1 parcours 
pour les indices 2, 1 parcours pour les indices 1 et élite. 
 
 
 

Cette actualisation du : 01/12/2025 annule l’édition précédente. 


